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S ous la Présidence de  Marc Blondel de la Fé-
dération nationale de la Libre Pensée (FNLP), 

ont pris la parole : 
 
- Maurice Montet pour l’Union Pacifiste de France 
(UPF) 
- Jacques Verrier pour l’Association Républicaine 
des Anciens Combattants (ARAC) 
- Jean Le Garrec, ancien Ministre et Parlementaire 
honoraire 
- Gabriel Gaudy, Secrétaire général de l’Union Ré-
gionale Ile-de-France de la CGT-Force Ouvrière 
- Eric Viot, historien amateur 
- Pierre Roy pour la Fédération des Monuments Pa-
cifistes (FNL) 
- Christian Eyschen, vice-Président de la Libre Pen-
sée (FNLP) 
 
Le très émouvant film « Adieu la vie, Adieu l’A-
mour » de Michel Brunet et Dominique Hennequin 
a été projeté. Puis un chanteur d’opéra, accompagné 
d’un guitariste professionnel a entonné « la Chanson 
de Craonne » 
 
Christian Eyschen a présenté aux noms des initia-
teurs la motion suivante qui a été approuvée à l’una-
nimité des participants. 

Motion pour la Justice ! 

À 
 l’initiative de la Libre Pensée, avec l’ARAC, l’UPF 
notamment,  s’est tenu un rassemblement à la Bourse 
du Travail de Paris, le 5 juin 2013, pour la réhabilita-
tion collective des Fusillés pour l’exemple. 

 
200 libres penseurs, pacifistes, internationalistes, syndicalis-
tes, élus, membres des milieux artistiques étaient présents. 
 
Ils exigent des plus hautes autorités de l’État que cette année 
2013 voit enfin la réhabilitation collective des Fusillés pour 
l’exemple de la Guerre de 1914-1918. Cette injustice collective 
dure depuis 99 ans, il est temps d’y mettre un terme. 

 
Dix-huit conseils généraux : 01 Aisne, 03 Allier, 07 Ardèche, 
08 Ardennes, 09 Ariège, 11 Aude, 19 Corrèze, 25 Doubs, 31 
Haute-Garonne, 34 Hérault, 42 Loire, 58 Nièvre, 59 Nord, 60 
Oise, 69 Rhône, 70 Haute-Saône, 80 Somme, 87 Haute-

Vienne, trois conseils régionaux : Champagne-Ardennes, 
Assemblée de Corse, Limousin ont pris position dans ce 
sens. De très nombreux Conseils municipaux ont fait de mê-
me.  
 
Autour du 11 novembre, chaque année,  depuis près de 20 
ans se tiennent un nombre croissant de rassemblements de-



vant les monuments pacifistes ou les lieux de mémoire, qui 
voient des milliers de partisans de la réhabilitation collective 
des Fusillés pour l’exemple se réunir. 
 
Tous ces faits montrent à l’évidence que les victimes de cette 
tragédie barbare sont restées dans la mémoire collective des 
citoyens de ce pays. L’exigence de leur rendre justice n’en est 
que plus forte. 
 
Les participants considèrent que la réhabilitation doit être col-
lective, donc publique, et prise par une déclaration politique 
venant du Président de la République. 
 
La réhabilitation ne saurait être juridique : 
-  car elle serait alors au cas par cas et ne déboucherait éven-
tuellement que dans des années et pas pour tous les Fusillés 
pour l’exemple. 
-  car plus de 20% des dossiers des Conseils de guerre ont été 
détruits. 
- car il n’y a plus aucun témoin de ces actes. 
- car les dossiers qui restent ont tous été constitués à charge 
par les fusilleurs. 
 
Comment dès lors pourrait passer une justice sereine et impar-
tiale ? 
 
La réhabilitation doit être collective : 
- car il est impossible de différencier les cas des fusillés. 
- car il faut appliquer le principe qu’il vaut mieux un coupable 
en liberté qu’un innocent condamné. 

- car les soldats exécutés ont été fusillés collecti-
vement par des pelotons d’exécution et devant 
les troupes rassemblées. 
- car ces assassinats par la France ont été faits 
pour terroriser la conscience collective des trou-
pes sur le front. 
 
Les participants demandent que la République 
rende hommage aux 650 Fusillés pour l’exemple 
par tout moyen qu’elle déciderait, pour que leur 
mémoire soit honorée et perdure dans l’histoire 
de notre pays. 
 
Les participants décident de se mobiliser pour 
que les rassemblements pacifistes autour du 11 
novembre soient d’une force encore jamais at-
teinte pour montrer l’exigence de justice qui 
monte dans tout le pays. 
 
Si d’aventure, le Président de la République ne 
faisait pas cette déclaration politique et publi-
que en 2013, alors, ils prendraient  les mesures 

nécessaires pour que l’affaire des Fusillés pour l’exemple 
soit au centre de toutes les cérémonies, officielles ou non, 
lors du Centenaire de 1914. 

Contresignez massivement cette déclaration pour que la justice soit rendue aux  
650 Fusillés pour l’exemple de 1914/1918 
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A retourner à : Libre Pensée 10/12 rue des Fossés Saint Jacques 75005 Paris 


